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EHPAD BELLEVAUX - 250000429 

SOINS POUR L
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2015 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD BELLEVAUX (250000429) pour 

l
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EN EUROS  

En application des dispositions de l
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reprise de 11,27 ha, commune de Bosjean, de Monsieur

GOLIARD Eric à BOSJEAN
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R27-2016-06-21-013

Demande d'autorisation préalable d'exploiter concernant la

reprise de 4,69 ha,  commune du Rousset, Mademoiselle

MATOUX Adeline à LE ROUSSET
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DDT71

R27-2016-06-14-010

Demande d'autorisation préalable d'exploiter concernant

l’entrée d’un associé-exploitant, Anthony BERT, au sein

de l’Earl des TROIS EPIS, sans modification de surfaces

de Messieurs les gérants

de l’Earl des TROIS EPIS à CRISSEY
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TROIS EPIS, sans modification de surfaces de Messieurs les gérants
de l’Earl des TROIS EPIS à CRISSEY
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DDT71

R27-2016-06-14-009

Demande d'autorisation préalable d'exploiter, concernant la

reprise de 0,27 ha (0,03 U.R.) sises sur la commune de

Chissey-les-Mâcon de Madame BERGEMANN Franziska

à  AMEUGNY

DDT71 - R27-2016-06-14-009 - Demande d'autorisation préalable d'exploiter, concernant la reprise de 0,27 ha (0,03 U.R.) sises sur la commune de
Chissey-les-Mâcon de Madame BERGEMANN Franziska à  AMEUGNY 58
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DDT71

R27-2016-06-23-009

Demande d'autorisation préalable d'exploiter, concernant la

reprise de 0,96 ha sises sur la commune de Lugny les

Charolles de Monsieur CLEMENT Romain à PARAY LE

MONIAL

DDT71 - R27-2016-06-23-009 - Demande d'autorisation préalable d'exploiter, concernant la reprise de 0,96 ha sises sur la commune de Lugny les Charolles de
Monsieur CLEMENT Romain à PARAY LE MONIAL 60



����������	
����������

���������	��
������	����
���������������

�������������������������
���������������� !����������

��������������������
"�#������$������%���&'�������(

����������� !�"#� $�%$
��&������ !�� ��#�!!

''(�)*�+��,��*-��(�*����+*�����

.*-������/��.�����*0��-
�������*����.��)���1��(2���
3#$����
�
4����.���
�

.5)*-6����"��7��-�"�#$

�)*�����'*������-8�"�#$�# ��

.*-�����6

9*���0:���;�(��-�0������""�0����"�#$6��-��'�0�-'��':��(*����(�*-�������<���':�&��*�(��6
)*-)��-�-(������������'���6=$�2�6�>����*����������)������?#!"6�?#!�6��������������)*00�-��'����+-@
����/2��*����6 �������'���A�&��*�(�(�*-�'��.��1
B�C�����D��-���-E*���>�	
����DB�������
/�9�4�

D���*����-�*�0��F��6�)*-�*�0�0�-(���&���(�)���������#"��(������-(��'��/*'�������6�)�((�
��������-:��(������*�0����>���(*����(�*-�������<���

����*�����(�'*-)��*���<���':�&��*�(�������(�����-��'�0�-'������G����*���)*-)����-�<�������)���
��*����(�����

D���*��������':�+����6�.*-�����6��:�&������*-�'��0��)*-��'���(�*-�'��(�-+����

���'���)(����'����(�0�-(��6
�*������'���)(����'����(�0�-(��6

�:�'7*�-(����)2���'�������)���)*-*0����+��)*��6

�����-(�/2������

�3�?�B��9
���C������B�
����/	� �#%���3#�%��.H/���/���I��������C��������� !�"#�" ����J�����/���������� !�� ��#�!!
C*�������'A*����(���������<��)���'����-'�����7��'���� 2��#"2����(�#�2��#$2���������-'��'���� 2��#"2����(�#�2��#$2��

���*-���(����2*-�F�����(*�������7*����'�� 2���>�#"2����(�'��#�2���>�#32������������0��)��'���(�7��'�����G�0�'�
	�(���-(��-�(��KKK���*-��(�*����+*�����

DDT71 - R27-2016-06-23-009 - Demande d'autorisation préalable d'exploiter, concernant la reprise de 0,96 ha sises sur la commune de Lugny les Charolles de
Monsieur CLEMENT Romain à PARAY LE MONIAL 61



DDT71

R27-2016-06-21-010

Demande d'autorisation préalable d'exploiter, concernant la

reprise de 1,50 ha sise sur la commune de La Tagnière de

Monsieur MERLIN Romain à UCHON

DDT71 - R27-2016-06-21-010 - Demande d'autorisation préalable d'exploiter, concernant la reprise de 1,50 ha sise sur la commune de La Tagnière de Monsieur
MERLIN Romain à UCHON 62



����������	
����������

���������	�
�����������
���	�����������

�������	��������	��������
�����		�������	 !�"#���������

��������������������
$�%�����		&�����	'	���()�

����� 

����������� !�"#� $�%$
��&������ !�� ��#�!!

''(�)*�+��,��*-��(�*����+*�����

�����)�	�����	������
���	������)"
*++,-	��.��

./)*-0����"#�1��-�"�#$

�/0�����'*������-2�"�#$�#� �

.*-�����0

3*���45���6�(��-�4������# ���������"�#$0��-��'�4�-'��'5��(*����(�*-�������7���'5�&��*�(��0
)*-)��-�-(������������'��#0!��8�0�9����*������������)������
:#� 0�
;<�0 �������������)*44�-��'�
�����+-�=���

>���*����-�*�4��?��0�)*-�*�4�4�-(���&���(�)���������#"��(������-(��'��@*'�������0�)�((�
��������-5��(������*�4����9���(*����(�*-�������7����

����*�����(�'*-)��*���7���'5�&��*�(�������(�����-��'�4�-'������=����*���)*-)����-�7�������)���
��*����(�����

>���*��������'5�+����0�.*-�����0��5�&������*-�'��4��)*-��'���(�*-�'��(�-+����

���'���)(����'����(�4�-(��0
�*������'���)(����'����(�4�-(��0

�A�'1*�-(����)8���'�������)���)*-*4����+��)*��

�����-(�@8������

�<�B�C��3
���D������C�
����@	� �#%���<#�%��.E@���@���;��������D��������� !�"#�" ����F�����@���������� !�� ��#�!!
D*�������'A*����(���������7��)���'����-'�����1��'���� 8��#"8����(�#�8��#$8���������-'��'���� 8��#"8����(�#�8��#$8��

���*-���(����8*-�?�����(*�������1*����'�� 8���9�#"8����(�'��#�8���9�#<8������������4��)��'���(�1��'�����=�4�'�
	�(���-(��-�(��GGG���*-��(�*����+*�����

DDT71 - R27-2016-06-21-010 - Demande d'autorisation préalable d'exploiter, concernant la reprise de 1,50 ha sise sur la commune de La Tagnière de Monsieur
MERLIN Romain à UCHON 63



DDT71

R27-2016-06-21-009

Demande d'autorisation préalable d'exploiter, concernant la

reprise de 2,40 ha, sises sur la commune de Palinges de

Monsieur CHAUVOT Julien à PALINGES

DDT71 - R27-2016-06-21-009 - Demande d'autorisation préalable d'exploiter, concernant la reprise de 2,40 ha, sises sur la commune de Palinges de Monsieur
CHAUVOT Julien à PALINGES 64



����������	
����������

���������	�
�����������
���	�����������

�������	��������	��������
�����		�������	 !�"#���������

��������������������
$�%�����		&�����	'	���()�

����� 

����������� !�"#� $�%$
��&������ !�� ��#�!!

''(�)*�+��,��*-��(�*����+*�����

�����)�	�*��&��	+)����
&�������
,-./0	�����1��

./)*-0����"#�1��-�"�#$

�2+�����'*������-2�"�#$��  �

.*-�����0

3*���45���6�(��-�4������7���������"�#$0��-��'�4�-'��'5��(*����(�*-�������8���'5�&��*�(��0
)*-)��-�-(������������'��"0%��9�0�:����*������������)������ 
	�#0�
	% 0 ��������������)*44�-��'�
����-+���

;���*����-�*�4��<��0�)*-�*�4�4�-(���&���(�)���������#"��(������-(��'��=*'�������0�)�((�
��������-5��(������*�4����:���(*����(�*-�������8����

����*�����(�'*-)��*���8���'5�&��*�(�������(�����-��'�4�-'������>����*���)*-)����-�8�������)���
��*����(�����

;���*��������'5�+����0�.*-�����0��5�&������*-�'��4��)*-��'���(�*-�'��(�-+����

���'���)(����'����(�4�-(��0
�*������'���)(����'����(�4�-(��0

�?�'1*�-(����)9���'�������)���)*-*4����+��)*��

�����-(�=9������

�@�A�B��3
���C������B�
����=	� �#%���@#�%��.D=���=���E��������C��������� !�"#�" ����F�����=���������� !�� ��#�!!
C*�������'?*����(���������8��)���'����-'�����1��'���� 9��#"9����(�#�9��#$9���������-'��'���� 9��#"9����(�#�9��#$9��

���*-���(����9*-�<�����(*�������1*����'�� 9���:�#"9����(�'��#�9���:�#@9������������4��)��'���(�1��'�����>�4�'�
	�(���-(��-�(��GGG���*-��(�*����+*�����

DDT71 - R27-2016-06-21-009 - Demande d'autorisation préalable d'exploiter, concernant la reprise de 2,40 ha, sises sur la commune de Palinges de Monsieur
CHAUVOT Julien à PALINGES 65



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la

Protection des Populations du Doubs

R27-2016-07-12-002

arrêté portant agrément des organismes habilités à recevoir

les déclarations d'élection de domicile des personnes sans

domicile stable

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - R27-2016-07-12-002 - arrêté portant agrément des organismes
habilités à recevoir les déclarations d'élection de domicile des personnes sans domicile stable 66



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - R27-2016-07-12-002 - arrêté portant agrément des organismes
habilités à recevoir les déclarations d'élection de domicile des personnes sans domicile stable 67



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - R27-2016-07-12-002 - arrêté portant agrément des organismes
habilités à recevoir les déclarations d'élection de domicile des personnes sans domicile stable 68



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - R27-2016-07-12-002 - arrêté portant agrément des organismes
habilités à recevoir les déclarations d'élection de domicile des personnes sans domicile stable 69



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la

Protection des Populations du Doubs

R27-2016-07-12-001

arrêté portant agrément du cahier des charges fixant les

règles de procédure que les organismes agréés doivent

mettre en place en vue d'assurer la domiciliation des

personnes sans domicile stable

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - R27-2016-07-12-001 - arrêté portant agrément du cahier des
charges fixant les règles de procédure que les organismes agréés doivent mettre en place en vue d'assurer la domiciliation des personnes sans domicile stable 70



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - R27-2016-07-12-001 - arrêté portant agrément du cahier des
charges fixant les règles de procédure que les organismes agréés doivent mettre en place en vue d'assurer la domiciliation des personnes sans domicile stable 71



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - R27-2016-07-12-001 - arrêté portant agrément du cahier des
charges fixant les règles de procédure que les organismes agréés doivent mettre en place en vue d'assurer la domiciliation des personnes sans domicile stable 72



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - R27-2016-07-12-001 - arrêté portant agrément du cahier des
charges fixant les règles de procédure que les organismes agréés doivent mettre en place en vue d'assurer la domiciliation des personnes sans domicile stable 73



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - R27-2016-07-12-001 - arrêté portant agrément du cahier des
charges fixant les règles de procédure que les organismes agréés doivent mettre en place en vue d'assurer la domiciliation des personnes sans domicile stable 74



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - R27-2016-07-12-001 - arrêté portant agrément du cahier des
charges fixant les règles de procédure que les organismes agréés doivent mettre en place en vue d'assurer la domiciliation des personnes sans domicile stable 75



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - R27-2016-07-12-001 - arrêté portant agrément du cahier des
charges fixant les règles de procédure que les organismes agréés doivent mettre en place en vue d'assurer la domiciliation des personnes sans domicile stable 76



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - R27-2016-07-12-001 - arrêté portant agrément du cahier des
charges fixant les règles de procédure que les organismes agréés doivent mettre en place en vue d'assurer la domiciliation des personnes sans domicile stable 77



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - R27-2016-07-12-001 - arrêté portant agrément du cahier des
charges fixant les règles de procédure que les organismes agréés doivent mettre en place en vue d'assurer la domiciliation des personnes sans domicile stable 78



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - R27-2016-07-12-001 - arrêté portant agrément du cahier des
charges fixant les règles de procédure que les organismes agréés doivent mettre en place en vue d'assurer la domiciliation des personnes sans domicile stable 79



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la

Protection des Populations du Doubs

R27-2016-07-08-001

arrêté portant reversement des crédits destinés à l'aide

personnalisée de retour à l'emploi

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - R27-2016-07-08-001 - arrêté portant reversement des crédits
destinés à l'aide personnalisée de retour à l'emploi 80



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - R27-2016-07-08-001 - arrêté portant reversement des crédits
destinés à l'aide personnalisée de retour à l'emploi 81



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - R27-2016-07-08-001 - arrêté portant reversement des crédits
destinés à l'aide personnalisée de retour à l'emploi 82



Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-07-04-010

Arrêté portant autorisation à M. Eric JOUFFROY

d'exploiter une surface agricole à Corcondray.

Arrêté portant autorisation à M. Eric JOUFFROY d'exploiter une surface agricole à Corcondray.

Direction Départementale des Territoires du Doubs - R27-2016-07-04-010 - Arrêté portant autorisation à M. Eric JOUFFROY d'exploiter une surface agricole à
Corcondray. 83



PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-01 du 6 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Bruno DEROUAND, directeur
régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 25/04/2016 à la DDT du Doubs concernant :

DEMANDEUR NOM M. ERIC JOUFFROY
Commune 25410 CORCONDRAY

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant SCEA GOUNAND à Rosets Fluans
Surface demandée 3ha 80a 81ca
Dans la (ou les) commune(s) CORCONDRAY (25)

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 13/06/2016 ;

CONSIDÉRANT que la SCEA GOUNAND a informé la DDT le 12 mai 2016 de l’existence d’un bail rural en cours de
validité pour les parcelles objet de la demande ; qu’en conséquence, la SCEA GOUNAND est preneur en place ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsque l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place ;

CONSIDÉRANT que la viabilité de l’exploitation du preneur en place n’est pas remise en cause ;

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 16 juin
2016 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 
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ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du Doubs :

Commune de Corcondray

Référence Cadastrale Surface

AA 94 28a 21 ca

ZB 11 2ha 77a 00 ca

ZB 19 75a 60 ca

Soit  une surface totale de 3 ha 80 a 81 ca  pour laquelle la viabilité de l’exploitation de la SCEA GOUNAND est
reconnue non remise en cause par la demande.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 
-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon, 22 rue d’Assas, BP61616, 21016 DIJON, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié à M. Eric JOUFFROY, à la SCEA GOUNAND, au propriétaire des parcelles et transmis pour
affichage à la commune de Corcondray.

Fait à Dijon, le 04 JUIL. 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

Le directeur régional adjoint,

Bruno DEROUAND

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-01 du 6 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Bruno DEROUAND, directeur
régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 08/04/2016 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 23/04/2016 concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC DES QUATRE VENTS
Commune 25580 VERNIERFONTAINE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC DE LA GRANGE REINE aux Premiers Sapins
Surface demandée 1ha 45a 86ca
Dans la (ou les) commune(s) VERNIERFONTAINE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 06/06/2016 ;

CONSIDÉRANT que le GAEC DE LA GRANGE REINE est titulaire d’une autorisation d’exploiter ces parcelles mais
n’est pas preneur en place dans la mesure où M. Tony André, titulaire du bail a quitté la société ;

CONSIDÉRANT que le GAEC DE LA GRANGE REINE a informé la DDT le 10 mai 2016 être en désaccord avec la
reprise ;

CONSIDERANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDERANT que le SDREA de Franche-Comté place en priorité 6 les agrandissements d’exploitations ayant pour
effet d’atteindre ou de converger vers l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDERANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :

- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES QUATRE VENTS est de 0,694 après reprise,

- le coefficient de l’exploitation du GAEC DE LA GRANGE REINE est de 0,725 ;

CONSIDERANT compte tenu de ce qui précède, que les demandes de chaque candidat répondent au même rang de
priorité ;

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 16 juin
2016 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du Doubs :

Commune de Vernierfontaine

Référence Cadastrale Surface

ZA 193 35a 51ca

ZA 197 1ha 10a 35ca

Soit une surface totale de 1ha 45a 86 ca pour laquelle, en application des articles L 331-3 à L 331-3-2 du code rural et
de la pêche maritime, la demande du GAEC DES QUATRE VENTS a été reconnue d’un niveau de priorité équivalent à
celle du GAEC DE LA GRANGE REINE.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 
-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon, 22 rue d’Assas, BP61616, 21016 DIJON, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au GAEC DES QUATRE VENTS, au GAEC DE LA GRANGE REINE, au propriétaire des
parcelles et transmis pour affichage à la commune de Vernierfontaine.

Fait à Dijon, le 04 JUIL. 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

Le directeur régional adjoint,

Bruno DEROUAND
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-07-04-007

Arrêté portant autorisation au GAEC DROMARD

d'exploiter une surface agricole à Orchamps Vennes.

Arrêté portant autorisation au GAEC DROMARD d'exploiter une surface agricole à Orchamps

Vennes.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-01 du 6 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Bruno DEROUAND, directeur
régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 07/04/2016 à la DDT du Doubs concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC DROMARD
Commune 25390 FOURNETS LUISANS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC DU ROCHET COURTOIS PERRIN à Orchamps Vennes
Surface demandée 4ha 76a 88ca
Dans la (ou les) commune(s) ORCHAMPS VENNES (25)

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 19/05/2016 ;

CONSIDÉRANT que les associés du GAEC DROMARD, propriétaires,  ont donné congé au fermier pour droit de
reprise lequel congé a été contesté au Tribunal Paritaire des Baux Ruraux ; qu’en conséquence, le GAEC DU ROCHET
COURTOIS PERRIN est preneur en place ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsque l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place ;

CONSIDÉRANT que la viabilité de l’exploitation du preneur en place n’est pas remise en cause ;

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 16 juin
2016 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE
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ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du Doubs :

Commune d’Orchamps Vennes

Référence Cadastrale Surface

ZW 26 94a 20 ca

ZW 54 3ha 82a 68ca

Soit  une surface  totale  de  4  ha  76  a  88  ca  pour  laquelle  la  viabilité  de  l’exploitation  du GAEC  DU ROCHET
COURTOIS PERRIN a été reconnue non remise en cause par la demande.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 
-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon, 22 rue d’Assas, BP61616, 21016 DIJON, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au GAEC DROMARD, au GAEC ROCHET COURTOIS PERRIN, et transmis pour affichage à
la commune d’Orchamps Vennes.

Fait à Dijon, le 04 JUIL. 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

Le directeur régional adjoint,

Bruno DEROUAND

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 

Direction Départementale des Territoires du Doubs - R27-2016-07-04-007 - Arrêté portant autorisation au GAEC DROMARD d'exploiter une surface agricole à
Orchamps Vennes. 91



Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-07-04-009

Arrêté portant autorisation au GAEC JOLY d'exploiter une

surface agricole à Guyans Vennes, Loray, Vennes.

Arrêté portant autorisation au GAEC JOLY d'exploiter une surface agricole à Guyans Vennes,

Loray, Vennes.

Direction Départementale des Territoires du Doubs - R27-2016-07-04-009 - Arrêté portant autorisation au GAEC JOLY d'exploiter une surface agricole à
Guyans Vennes, Loray, Vennes. 92



PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-01 du 6 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Bruno DEROUAND, directeur
régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 29/01/2016 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 05/04/2016 concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC JOLY LEON et JULIEN en projet de constitution
Commune 25390 GUYANS VENNES

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Exploitant en place SCEA DES GEYS à Guyans Vennes
Surface demandée 6ha 82a 50ca
Dans la (ou les) commune(s) GUYANS VENNES (25)
Exploitant cédant M. LEON JOLY à Guyans Vennes
Surface demandée 81ha 04a 12ca
Dans la (ou les) commune(s) GUYANS VENNES (25) – LORAY (25) – VENNES (25)

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 24/05/2016 ;

CONSIDÉRANT que le projet du demandeur porte sur une création de société ayant pour associés :
- M. Léon JOLY lequel apporte à la société la totalité de son exploitation individuelle soit une surface de 81ha 04a 12ca,
- M. Julien JOLY lequel a un projet d’installation aidée ;
et avec la reprise d’une surface de 6ha 82a 50ca ;

CONSIDÉRANT que la SCEA LES GEYS est titulaire d’une autorisation d’exploiter depuis le 20 octobre 2013 mais la
SCEA n’est pas preneur en place dans la mesure où la parcelle de terrain communal est louée au Syndicat pastoral de
Guyans Vennes qui procède a une mise à disposition des terres aux exploitants ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place en priorité 3 les installations de chefs d’exploitation à titre
principal :
- qui remplissent au jour du dépôt de la demande les conditions définies par les articles D.343-4 et D.343-5 du code rural
et de la pêche maritime à l’exception du plan d’entreprise et du plan professionnel personnalisé qui doit être agréé,
- au sein d’une exploitation dont le coefficient après reprise est inférieur à 1 ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place en priorité 7 les agrandissements d’exploitations supérieures à
l’exploitation de référence avant reprise ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
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- le coefficient de l’exploitation du GAEC JOLY est de 0,810 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de la SCEA DES GEYS est de 2,448 ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède, que la demande du GAEC JOLY répond au rang de priorité 3 et celle
de la SCEA DES GEYS répond au rang de priorité 7 ; qu’en conséquence, la demande du GAEC JOLY est reconnue
prioritaire ;

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 16 juin
2016 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

- Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes, mises à disposition du GAEC par M. Léon JOLY,
situées dans le département du Doubs :

Commune de Loray Commune de Guyans Vennes Commune de Guyans Vennes

Ref. cadasrale Surface Ref. cadasrale Surface Ref. cadasrale Surface

ZE 94 5ha 63a 95ca ZH 68 1ha 46a 06ca ZH 24

25ha 73a 95ca

ZE 01 1ha 40a 00ca ZI 26 12ha 52a 60ca ZH 25

ZM 23 3ha 33a 00ca ZH 52
Commune de Vennes ZO 04 1ha 58a 00ca ZH 53

ZH 18 1ha 30a 50ca ZH 26 5ha 03a 80ca ZH 58

ZH 84 2ha 27a 42ca ZN 12 4ha 64a 00ca ZI 24

ZH 59 5ha 33a 60ca ZI 29

ZH 50 23a 00ca ZI 32

ZH 67 3ha 63a 45ca ZI 33

ZH 163 2ha 21a 05ca ZH 22 4ha 69a 20ca

Soit une surface totale de 81 ha 04 a 12 ca.

- Le demandeur susvisé  est autorisé à exploiter la parcelle n° ZL 09 d’une  surface de 6ha 82a 50ca et située sur le
territoire de la commune de Guyans Vennes dans le département du Doubs.

En application des articles L 331-3 à L 331-3-2 du code rural et de la pêche maritime, la demande du GAEC JOLY a été
reconnue prioritaire comparativement à celle de la SCEA DES GEYS.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 
-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
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- par recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon, 22 rue d’Assas, BP61616, 21016 DIJON, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté  lequel  sera notifié au GAEC JOLY Léon et Julien, à la SCEA DES GEYS, au propriétaire  de la  parcelle  en
concurrence et transmis pour affichage aux communes de Guyans Vennes, Loray et Vennes.

Fait à Dijon, le 04 JUIL. 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

Le directeur régional adjoint,

Bruno DEROUAND
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-07-04-008

Arrêté portant autorisation partielle à M. FREDERIC

JACQUIN d'exploiter une surface agricole à Lougres.

Arrêté portant autorisation partielle à M. FREDERIC JACQUIN d'exploiter une surface agricole

à Lougres.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-01 du 6 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Bruno DEROUAND, directeur
régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 22/02/2016 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 10/03/2016 concernant :

DEMANDEUR NOM M. FREDERIC JACQUIN
Commune 25260 LOUGRES

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. SYLVAIN LEGRIS à Lougres
Surface demandée 7ha 70a 26ca
Dans la (ou les) commune(s) LOUGRES (25)

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 26/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande a été prolongé de deux mois supplémentaires ;

CONSIDÉRANT que  M.  Sylvain LEGRIS a  informé  la  DDT le  25 mars  2016 avoir  contesté  auprès  du Tribunal
paritaire  des  baux ruraux le  congé  donné  par  le  propriétaire  pour  les  parcelles  objet  de  la  demande  d’autorisation
d’exploiter de M. Frédéric JACQUIN à hauteur de 6ha92a16ca ; qu’en conséquence, M. Sylvain LEGRIS est preneur en
place ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsque l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place ;

CONSIDÉRANT que la viabilité de l’exploitation du preneur en place est remise en cause ;

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 16 juin
2016 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du Doubs :

Commune de Lougres
Ref. cadasrale Surface Ref. cadasrale Surface Ref. cadasrale Surface

D 63 3a 16ca D 308 16a 40ca AB 103 1a 17ca

D 67 28a 43ca D 309 7a 40ca AB 104 2a 50ca

D 69 39a 80ca D 311 21a 15ca AB 105 4a 15ca

D 73 6a 70ca D 314 11a 00ca AB 107 4a 88ca

D 78 19a 35ca D 332 14a 70ca AB 108 4a 52ca

D 79 15a 80ca D 333 15a 10ca AB 109 8a 25ca

D 80 11a 00ca D 337 16a 00ca AB 394 97a 25ca

D 92 9a 00ca D 439 28a 37ca AB 562 13a 52ca

D 120 9a 62ca D 441 7a 52ca AB 622 19a 96ca

D 130 11a 23ca D 443 2a 66ca AB 626 5a 04ca

D 132 29a 40ca D 445 1a 50ca AC 41 8a 40ca

D 303 5a 90ca A 331 9a 00ca AC 44 23a 75ca

D 304 7a 00ca A 332 51a 20ca AC 62 43a 00ca

D 305 19a 67ca AB 38 9a 17ca

D 306 20a 40ca AB 40 4a 25ca

Soit  une surface totale de 6 ha 92 a 16 ca  pour  laquelle  la viabilité de l’exploitation de M. Sylvain LEGRIS est
reconnue remise en cause par la demande de M. Frédéric JACQUIN.

ARTICLE 2 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du Doubs :

Commune de Lougres Commune de Lougres

Référence Cadastrale Surface Référence Cadastrale Surface

C 327 19a 00ca AB 628 16a 94ca

D 383 7a 80ca AE 311 21a 15ca

D 447 3a 06ca AC 51 10a 15ca

Soit une surface totale de 78 a 10 ca laquelle n’a fait l’objet d’aucune demande concurrente.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 3 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 
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-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon, 22 rue d’Assas, BP61616, 21016 DIJON, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 4 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié à M. Frédéric JACQUIN ainsi qu’au propriétaire des parcelles et transmis pour affichage à la
commune de Lougres.

Fait à Dijon, le 04 JUIL. 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

Le directeur régional adjoint,

Bruno DEROUAND
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-07-04-004

Arrêté portant autorisation partielle au GAEC

VERNEREY d'exploiter une surface agricole à Domprel,

Fallerans, Grandfontaine sur Creuse.
Arrêté portant autorisation partielle au GAEC VERNEREY d'exploiter une surface agricole à

Domprel, Fallerans, Grandfontaine sur Creuse.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-01 du 6 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Bruno DEROUAND, directeur
régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 05/04/2016 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 25/04/2016 concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC VERNEREY Gérard – Jean Baptiste en projet de constitution
Commune 25510 GRANDFONTAINE SUR CREUSE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Preneurs en place GAEC FAIVRE DER VERGES à Villers la Combe
GAEC JEUNE DE LA RENONCULE à Vellerot les Vercel

Surface demandée 14ha 22a 70ca
Dans la (ou les) commune(s) VILLERS CHIEF (25)
Exploitant cédant M. Gérard VERNEREY à Grandfontaine sur Creuse
Surface demandée 68ha 88a 98ca
Dans la (ou les) commune(s) DOMPREL (25) – FALLERANS (25) – GRANDFONTAINE SUR 

CREUSE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 10/06/2016 ;

CONSIDÉRANT que le projet du demandeur porte sur une création de société ayant pour associés :
- M. Gérad VERNEREY lequel apporte à la société la totalité de son exploitation individuelle soit une surface de 68ha
88a 98ca,
- M. Jean-Baptiste VERNEREY lequel a un projet d’installation aidée avec la reprise d’une surface de 14ha 22a 70ca ;

CONSIDÉRANT que M. Jean-Baptiste VERNEREY, propriétaire, a donné congé pour exercice du droit de reprise ;
lequel congé a  été  contesté  au Tribunal  Paritaire  des Baux Ruraux par  le  GAEC FAIVRE DES VERGERS ; qu’en
conséquence, le GAEC FAIVRE DES VERGERS est preneur en place ;

CONSIDÉRANT que M. Jean-Baptiste VERNEREY, propriétaire, a donné congé pour exercice du droit de reprise au
GAEC JEUNE DE LA RENONCULE ; ce GAEC a informé la DDT le 18 mai 2016 de son désaccord avec la reprise,
qu’en conséquence, le GAEC JEUNE DE LA RENONCULE est preneur en place ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsque l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place ;

CONSIDÉRANT que la viabilité de l’exploitation du GAEC FAIVRE DES VERGERS, preneur en place, est remise en
cause ;

CONSIDÉRANT que la viabilité de l’exploitation du GAEC JEUNE DE LA RENONCULE, preneur en place, n’est pas
remise en cause ;
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CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 16 juin
2016 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé  n’est pas autorisé à exploiter sur le territoire de la commune de Villers Chief (département du
Doubs) la parcelle n° ZC 17 à hauteur de 7ha 11a 35ca pour laquelle la viabilité de l’exploitation du GAEC FAIVRE
DES VERGERS est reconnue, en application de l’article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, remise en
cause par la demande du GAEC VERNEREY en projet de constitution.

ARTICLE 2 : 

- Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter sur le territoire de la commune de Villers Chief (département du Doubs)
la parcelle n° ZC 17 à hauteur de 7ha 11a 35ca pour laquelle la viabilité de l’exploitation du GAEC JEUNE DE LA
RENONCULE est reconnue, en application de l’article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, non remise en
cause par la demande du GAEC VERNEREY en projet de constitution.

- Le demandeur susvisé  est autorisé à exploiter les parcelles suivantes, mises à disposition du GAEC par M. Gérard
VERNEREY, situées dans le département du Doubs :

Commune de Domprel Commune de Grandfontaine sur Creuse Commune de Grandfontaine sur Creuse

Ref. cadasrale Surface Ref. cadasrale Surface Ref. cadasrale Surface

ZL 30 1ha 60a 00ca ZC 29 2ha 30a 80ca ZA 38 5ha 39a 10ca

ZL 31 58a 80ca ZD 21 4ha 12a 80c ZB 50 2ha 37a 00ca

ZL 32 22a 50ca ZC 28 2ha 90a 00ca ZH 14 50a 18ca

ZB 38 2ha 26a 30ca ZD 04 1ha 53a 20ca

Commune de Fallerans ZD 17 2ha 80a 00ca ZE 07 3ha 42a 90ca

ZC 28 1ha 57a 50ca ZD 16 1ha 63a 80ca

ZL 30 7ha 38a 30ca ZD 05 7ha 94a 20ca

ZD 18 2ha 07a 20ca ZE 12 3ha 05a 90ca

ZD 54 49a 60ca ZC 01 14ha 69a 00ca

Soit une surface totale de 68 ha 88 a 98 ca.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 3 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 
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-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon, 22 rue d’Assas, BP61616, 21016 DIJON, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 4 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au GAEC VERNEREY Gérard et Jean-Baptiste, au GAEC FAIVRE DES VERGERS, au GAEC
JEUNE DE LA RENONCULE et transmis pour affichage aux communes de Domprel, Fallerans, et Grandfontaine sur
Creuse.

Fait à Dijon, le 04 JUIL. 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

Le directeur régional adjoint,

Bruno DEROUAND
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-07-04-006

Arrêté portant refus d'exploiter à l'EARL DES TROIS

ETANGS pour une surface agricole à Etalans et

Charbonnières les Sapins.
Arrêté portant refus d'exploiter à l'EARL DES TROIS ETANGS pour une surface agricole à

Etalans et Charbonnières les Sapins.

Direction Départementale des Territoires du Doubs - R27-2016-07-04-006 - Arrêté portant refus d'exploiter à l'EARL DES TROIS ETANGS pour une surface
agricole à Etalans et Charbonnières les Sapins. 104



PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;
VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;
VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;
VU l'arrêté préfectoral n° 16-01 du 6 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Bruno DEROUAND, directeur
régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;
VU la demande déposée le 02/03/2016 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 09/03/2016 concernant :

DEMANDEUR NOM EARL DES TROIS ETANGS
Commune 25620 CHARBONNIERES LES SAPINS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. GABRIEL VUILLEMIN à Etalans
Surface demandée 1ha 18a 65ca
Dans la (ou les) commune(s) ETALANS (25) – CHARBONNIERES LES SAPINS (25)

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;
VU le délai de publicité de la demande fixé au 09 mai 2016 ;
CONSIDÉRANT  que  la  réception  d’une  candidature  concurrente  a  donné  lieu  à  une  prolongation  de  deux  mois
supplémentaires du délai d’instruction de la demande de l’EARL DES TROIS ETANGS ;
VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

EARL CHARPY en projet de constitution à Charbonnières les Sapins 26/02/2016 42 ha 74 a 57 ca 1 ha 18 a 65 ca

CONSIDERANT que M. Aurel  Charpy projette  de s’installer  avec le  bénéfice des aides à  l’installation au sein de
l’EARL qu’il projette de constituer avec M. Maurice Charpy lequel apporte la totalité de son exploitation soit une surface
de 33ha 59a 60ca ;
CONSIDERANT que dans le cadre de son installation M. Aurel Charpy est candidat à la reprise d’une surface agricole
de 42ha 74a 57ca précédemment mise en valeur par M. Gabriel Vuillemin ;
CONSIDERANT que la demande présentée par l’EARL CHARPY n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter
dans la mesure où :

- les deux futurs associés de la société répondent aux conditions de capacité ou d’expérience professionnelle agricole
et ne disposent pas de revenus non agricoles ;
- la perte de la surface demandée n’aurait pas pour conséquence de ramener la surface de l’exploitation de l’exploitant
cédant en deçà du seuil de démembrement fixé par le SDREA de Franche-Comté à 79 ha pour la zone de localisation
de celle-ci,
- la surface exploitée par la société ne sera pas supérieure au seuil de cumul fixé par le SDREA de Franche-Comté soit
79 ha pour la zone de localisation des parcelles,

CONSIDERANT que bien que n’étant pas soumise à autorisation d’exploiter, la demande se trouve en concurrence avec
un autre candidat dont la demande est soumise à autorisation d’exploiter ; qu’en conséquence, elle doit être examinée
afin de déterminer sa priorité par rapport à celle du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE ;
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CONSIDERANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;
CONSIDERANT que le SDREA de Franche-Comté place en priorité 6 les agrandissements d’exploitations ayant pour
effet d’atteindre ou de converger vers l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
CONSIDERANT que le SDREA de Franche-Comté place en priorité 3 les installations de chefs d’exploitation à titre
principal :
- qui remplissent au jour du dépôt de la demande les conditions définies par les articles D.343-4 et D.343-5 du code rural
et de la pêche maritime à l’exception du plan d’entreprise et du plan professionnel personnalisé qui doit être agréé,
- au sein d’une exploitation dont le coefficient après reprise est inférieur à 1 ;
CONSIDERANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL CHARPY est de 0,575 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DES TROIS ETANGS est de 0,604 après reprise et de 0,600 avant reprise ;
CONSIDERANT compte tenu de ce qui précède, que la demande de l’EARL DES TROIS ETANGS répond au rang de
priorité 6 et celle de l’EARL CHARPY répond au rang de priorité 3 ; qu’en conséquence, la demande de l’EARL DES
TROIS ETANGS est reconnue non prioritaire ;
CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 16 juin
2016 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-07-04-005

Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DE LA CROIX

DE PIERRE pour une surface agricole à Etalans et

Charbonnières les Sapins.
Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DE LA CROIX DE PIERRE pour une surface agricole à

Etalans et Charbonnières les Sapins.
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Direction départementale des territoires du Jura

R27-2016-07-09-001

Accusé réception complet  autorisation d'exploiter GAEC

DES VIGNES
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Direction départementale des territoires du Jura

R27-2016-07-04-015

Arrêté autorisation  d'exploiter GAEC ROUX
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Direction départementale des territoires du Jura

R27-2016-07-04-011

Arrêté autorisation d'exploiter BUFFET Thomas
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Direction départementale des territoires du Jura

R27-2016-07-04-012

Arrêté autorisation d'exploiter GAEC DE LA TILLETTE
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Direction départementale des territoires du Jura

R27-2016-07-04-014

Arrêté autorisation d'exploiter GAEC DES ROCHES 
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Direction départementale des territoires du Jura

R27-2016-07-04-013

Arrêté autorisation d'exploiter GAEC

VERJUS-BERNARD
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-07-08-002

20160711091144 Décision n° 2016 12 D portant

délégation de signature de Mr Vincent FAVRICHON à Mr

Bruno DEROUAND et Mme Huguette THIEN-AUBERT,

directeurs régionaux adjoints de l'alimentation de

l'agriculture et de la forêt pour la région Bourgogne -

Franche-Comté pour la liste des matières en annexe à la

présente décision

Décision n° 2016 12 D portant délégation de signature de Mr Vincent FAVRICHON, directeur

régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Bourgogne - Franche-Comté

à Mr Bruno DEROUAND, et Mme Huguette THIEN-AUBERT, directeurs régionaux adjoints de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt pour la région Bourgogne - Franche-Comté pour la

liste des matières en annexe à la présente décision.
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-07-08-003

20160711093017 Décision n° 2016-13 D portant

subdélégation de signature de Mr Vincent FAVRICHON,

directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la

forêt de Bourgogne - Franche-Comté à l'effet de signer

toutes les décisions, instructions ou correspondances

mentionnées aux articles 1 et 2 de l'arrêté de délégation de

signature susvisé à Mr Bruno DEROUAND et Mme

Huguette THIEN-AUBERT, directeurs régionaux adjoints

de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt.
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régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne - Franche-Comté, à l'effet

de signer toutes les décisions, instructions ou correspondances mentionnées aux articles 1 et 2 de

l'arrêté de délégation de signature susvisé à Mr Bruno DEROUAND et Mme Huguette

THIEN-AUBERT, directeurs régionaux adjoints de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt.
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20160711094344 Décision n° 2016-14 D portant

subdélégation de signature de Mr Vincent FAVRICHON,

en matière d'ordonnancement secondaire des recettes et des

dépenses de l'Etat , à l'effet de signer tous les actes

concernant l'ordonnancement des recettes et des dépenses

imputées sur les programmes relevant du champ de

compétence de la DRAAF BFC, à Mr Bruno

DEROUAND, et à Mme Huguette THIEN-AUBERT,

directeurs régionaux adjoints de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt.
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les actes concernant l'ordonnancement des recettes et des dépenses imputées sur les programmes

relevant du champ de compétence de la DRAAF BFC, à Mr Bruno DEROUAND, et Mme Huguette

THIEN-AUBERT, directeurs régionaux adjoints de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt.
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20160711095447 Décision n° 2016-15 D portant

subdélégation de signature de Mr Vincent FAVRICHON,

dans le cadre des missions FranceAgriMer (FAM) dans la

région Bourgogne - Franche-Comté à Mr Bruno

DEROUAND et Mme Huguette THIEN-AUBERT,

directeurs régionaux adjoints de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt, Mr François CASTANIE, Mr

Luc LECLERC, Mme Véronique LEBLANC.

Décision n° 2016-15 D portant subdélégation de signature de Mr Vincent FAVRICHON, dans le

cadre des missions FranceAgriMer à Mr Bruno DEROUAND et Mme Huguette THIEN-AUBERT,

directeurs régionaux adjoints de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, Mr François

CASTANIE, Mr Luc LECLERC, Mme Véronique LEBLANC.
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modifiant l'arrêté portant création du conseil de bassin

viticole Bourgogne-Beaujolais-Savoie-Jura
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25 - ARCEY - ORATOIRE

Inscription au titre des monuments historiques
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de l’oratoire dit de « Notre-Dame de la Grêle » d’ARCEY (Doubs)
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25 - LABERGEMENT-SAINTE-MARIE - LA

CLOUTERIE

Radiation de l'inscription au titre des monuments

historquesARRÊTÉ portant radiation de l’inscription au titre des monuments historiques

de la maison dite « La Clouterie »

de LABERGEMENT-SAINTE-MARIE (Doubs)
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